
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

L’Autorité nationale des jeux (ANJ), autorité administrative indépendante mise en place en juin 2020, est née de la nécessité de 
mettre en place une régulation des jeux d’argent et de hasard unifiée et cohérente, dotée de pouvoirs renforcés afin d’assurer 
une meilleure protection des joueurs. Tous les acteurs, en monopole ou en concurrence sur le marché français, tous les types 
de jeux autorisés (loteries, paris hippiques, paris sportifs, poker) se trouvent régulé par une même autorité qui est en charge 
d’un domaine de régulation très étendu (plus de 50 milliards d’euros de mises) et diversifié. L’ANJ compte 65 collaborateurs et 
dispose d’un budget annuel d’un montant de 8 millions d’euros. 
 
 

QUELLE EST VOTRE FUTURE EQUIPE ? 
 
La médiation est chargée de proposer des solutions aux litiges nés entre un consommateur et un opérateur de jeux ou de 
paris en ligne titulaire d’un agrément ou un opérateur titulaire de droits exclusifs à l'occasion des opérations de jeu. 
Indépendante et impartiale, la médiation des jeux est à l’écoute des consommateurs et chargé de rapprocher les points 
de vue pour ouvrir la voie à une solution amiable.  
 

LE POSTE 
 
 

Sous la responsabilité du médiateur des jeux, en lien avec la juriste placée auprès du médiateur, et en collaboration étroite 
avec l’ensemble des directions, nous souhaitons renforcer l’équipe de la médiation dans le cadre d'un contrat à durée 
déterminée de 6 mois. Cette personne sera chargée principalement des activités suivantes : 
 

 Assister la juriste dans le traitement de la recevabilité des demandes de médiation (analyse des problèmes rencontrés 
afin de trouver la solution la plus appropriée, en droit ou en équité, instruction des demandes de médiation, vérification 
de la complétude des dossiers, rédaction et envoi des notifications d’irrecevabilités simples ;  

 Assurer des travaux d’enregistrement des demandes de médiation et un suivi général des flux de dossiers (contrôle des 
délais de réponse impartis aux opérateurs, préparation des courriers de relance) ; 

 Réaliser des travaux de classement par thème des demandes clôturées aux fins de création d’un répertoire de 
précédents ; 

 Prendre en charge des dossiers simples de médiation ; 
 En l’absence de la juriste, traiter des dossiers urgents (rédaction de projets de lettres de demande d’informations aux 

opérateurs et rédaction des parties, résumé des faits pour les lettres de clôture (demande du joueur et informations 
données par l’opérateur) soumis au médiateur. 

 
QUI ÊTES-VOUS ? 

 

 
De formation supérieure (Master 1 en droit ou équivalent), votre personnalité sera déterminante et fera la différence : 
esprit d’équipe, rigueur, sens de l’organisation et précision dans l’analyse des dossiers, maîtrise de la rédaction, de la 
synthèse et de la présentation orale, aptitude forte à l'innovation et à s’adapter à un cadre juridique en construction sur 
le plan doctrinal et jurisprudentiel. 
 
Type de contrat : Agent contractuel de l’état de catégorie A à durée déterminée (du 1er juillet au 30 décembre 2021)  
Lieu de travail : 99-101 rue Leblanc, Paris 15 
 
Attention : Les agents publics sont soumis aux dispositions réglementaires en matière de déontologie. De plus, la 
réglementation interdit aux agents de l’Autorité d’engager des mises auprès d’opérateurs de jeux d’argent et de détenir 
des participations au sein de ces derniers.  
 
Si cela vous intéresse ? : envoyez votre candidature (CV et une lettre de motivation) sous la référence Méd/CJ à : 
recrutement@anj.fr avant le 31 mai 2021. 

COLLABORATEUR-RICE JURIDIQUE MEDIATION (H/F) 

Retrouvez-nous sur : www.anj.fr &  


